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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ADMINISTRATION NATIONALE DES OCÉANS ET 
DE L’ATMOSPHÈRE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE MINIS-
TÈRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA PLANIFICATION PHYSIQUE 
ET DES TRAVAUX PUBLICS ET LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION 
NATIONALE ET DES AFFAIRES RELIGIEUSES DE LA GRÈCE RELA-
TIF À LA COOPÉRATION DANS LE PROGRAMME GLOBE 

PRÉAMBULE 

L’Administration nationale des océans et de l’atmosphère des États-Unis 
d’Amérique, agissant pour son propre compte et celui d’autres agences gouvernementa-
les américaines participant au Programme GLOBE (collectivement dénommées ci-après, 
la Partie américaine) et le Ministère de l’environnement, de la planification physique et 
des travaux publics en coopération avec le Ministère de l’éducation nationale et des affai-
res religieuses de la Grèce (ci-après dénommés la Partie grecque), souhaitant développer 
la prise de conscience des élèves du monde entier sur les problèmes de l’environnement 
au niveau mondial, soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de 
la planète et désireux de contribuer à l’amélioration des résultats scolaires en sciences et 
en mathématiques, ont convenu, dans le cadre du Programme mondial d’études et 
d’observation au bénéfice de l’environnement (ci-après dénommé « Programme 
GLOBE »), de ce qui suit : 

Article premier. Le Programme GLOBE 

Le Programme GLOBE est un programme international, scientifique et éducatif, 
dans le domaine de l’environnement, qui rassemblera les élèves, les enseignants et les 
scientifiques en vue d’étudier l’environnement mondial. GLOBE établira un réseau in-
ternational d’élèves, de la maternelle à la terminale (ou l’équivalent); ils se pencheront 
sur les questions de l’environnement, relèveront des mesures et partageront les données 
utiles en ce domaine avec la communauté scientifique internationale. Le module grec du 
Programme international GLOBE portera le nom « Alexandros » et sera mentionné 
comme  « Projet Alexandros : la contribution grecque au Programme international 
GLOBE ».  

Article 2. Responsabilités respectives 

La Partie américaine s’engage à ce qui suit : 
1. Choisir les établissements des États-Unis qui participeront au Programme GLOBE 

(les détails sur ces établissements figurent à l’Appendice A); 
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2. Déterminer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 
les mesures de l’environnement mondial ainsi que les types d’équipement nécessaires au 
Programme GLOBE (décrits à l’Appendice B); 

3. Choisir les principales équipes d’enquêteurs pour les mesures sur l’environnement 
mondial et appuyer les participants des équipes des États-Unis;  

4. Calibrer, en tant que de besoin, l’équipement de mesure qui ne peut pas être cali-
bré par les enseignants ou les participants au Programme GLOBE;  

5. Élaborer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 
des matériaux pédagogiques à ce sujet et en fournir une copie à la Grèce afin qu’elle 
puisse les reproduire autant de fois que nécessaire; 

6. Traduire les instructions concernant les procédures de mesure et les protocoles de 
communication des données du Programme, dans les six langues officielles des Nations 
Unies; les transmettre, accompagnés des matériels pédagogiques plus généraux de 
GLOBE à la Partie grecque, qui les reproduira en tant que de besoin;  

7. Conduire des réunions régionales annuelles de formation destinées aux coordon-
nateurs du Programme dans le pays et aux enseignants collaborant à GLOBE, qui forme-
ront à leur tour d’autres enseignants de GLOBE en Grèce; transmettre un exemplaire des 
matériels de formation de GLOBE à la Partie grecque;  

8. Concevoir, élaborer, exploiter et entretenir des moyens de traitement des données 
de GLOBE, ainsi que d’autres technologies et équipements nécessaires;  

9. Fournir des logiciels sur GLOBE, en tant que de besoin, aux ordinateurs scolaires 
chargés du Programme GLOBE en Grèce. (Dans toute la mesure du possible, le texte fi-
gurant sur les écrans sera accessible dans l’une des six langues des Nations Unies choisie 
par l’élève);  

10. Recevoir des données sur l’environnement communiquées par les établissements 
scolaires collaborant à GLOBE dans le monde entier et élaborer et fournir les images 
mondiales de l’environnement qui en résultent (présentation de la visualisation), à la Par-
tie grecque; et 

11. Évaluer périodiquement l’ensemble du Programme GLOBE, en consultation 
avec les coordonnateurs internationaux du Programme et le modifier si nécessaire.  

B. La Partie grecque s’engage à ce qui suit : 
1. Déterminer les établissements scolaires grecs qui participeront au Programme 

GLOBE (les détails figurent à l’Appendice A) et fournir aux États-Unis une liste à jour 
de ces établissements grecs au commencement de chaque année scolaire;  

2. Garantir que les établissements scolaires GLOBE de la Grèce effectuent les activi-
tés fondamentales des établissements GLOBE figurant à l’Appendice A (relever 
les mesures GLOBE sur l’environnement, transmettre les données, recevoir et utiliser les 
images mondiales sur l’environnement qui en résultent, en utilisant des matériels péda-
gogiques GLOBE, sous la direction d’enseignants qui ont été formés dans le cadre du 
Programme GLOBE); 

3. Désigner un point de contact officiel auprès du Gouvernement grec, qui sera char-
gé des communications au niveau des politiques avec le Directeur du Programme 
GLOBE;  
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Aux fins du présent Accord, le point de contact officiel auprès du Gouvernement 
grec est le Vice-Ministre de l’environnement, de la planification physique et des travaux 
publics;  

4. Désigner un coordonnateur pour la Grèce responsable de la gestion au jour le jour, 
de la supervision et de la facilitation du Programme GLOBE en Grèce;  

Aux fins du présent Accord, le coordonnateur grec est l’Université nationale capo-
distrienne d’Athènes (division de physique appliquée et département d’informatique); 

Le Ministère de l’environnement, de la planification physique et des travaux publics 
se réserve le droit de changer de coordonnateur pour la Grèce et, le cas échéant, il en in-
formera aussitôt le bureau du Programme GLOBE; 

5. Garantir que le coordonnateur de la Grèce et certains enseignants grecs du Pro-
gramme GLOBE participent à une formation régionale sur le Programme et à leur tour 
transmettent cette formation au niveau national à au moins un enseignant dans chaque 
établissement scolaire grec faisant partie du Programme GLOBE; 

6. Garantir que les instructions de GLOBE sur les procédures de mesure et les proto-
coles de communication de données sont utilisés dans les établissements scolaires grecs 
participant au Programme GLOBE et que les matériels pédagogiques plus généraux de 
GLOBE sont convenablement traduits, adaptés, reproduits et distribués à tous les établis-
sements scolaires grecs participant au Programme;  

7. Garantir que les établissements scolaires GLOBE de la Grèce disposent de 
l’équipement de mesure nécessaire pour relever les mesures sur l’environnement dans le 
cadre de GLOBE (décrit à l’Appendice B); 

8. Garantir que les enseignants et les élèves des établissements scolaires grecs parti-
cipant au Programme calibrent l’équipement de mesure suivant les procédures indiquées 
dans les instructions GLOBE; 

9. Garantir que les établissements scolaires grecs participant au Programme dispo-
sent de l’équipement informatique et des systèmes de communication voulus (décrits à 
l’Appendice C) pour transmettre les mesures de l’environnement dans le cadre de 
GLOBE et recevoir et utiliser les produits de visualisation GLOBE, ou prennent à ces 
fins des dispositions de rechange convenues. (Au minimum, le coordonnateur national de 
la Grèce aura besoin d’avoir accès à Internet de manière à ce que toutes les données sur 
les mesures recueillies par les établissements scolaires grecs participant au Programme 
soient transmises par Internet);  

10. Évaluer périodiquement les opérations GLOBE en Grèce et aider les États-Unis à 
effectuer une évaluation périodique de l’ensemble du Programme GLOBE; et 

11. Coordonner et intégrer dans le module grec du Programme GLOBE la communi-
cation des informations pertinentes suivantes avec le bureau GLOBE aux États-Unis – les 
modules pédagogiques sur l’environnement présentant un intérêt tout particulier pour la 
Grèce, en s’assurant que ceux-ci sont conformes à la philosophie globale du Programme 
GLOBE de développer la prise de conscience des élèves de maternelle à la terminale sur 
les problèmes de l’environnement.  
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Article 3. Dispositions financières 

Chaque Partie assumera les coûts de ses responsabilités respectives aux termes du 
présent Accord. Les obligations de chaque Partie conformément au présent Accord sont 
soumises aux procédures respectives de financement et à la disponibilité des fonds affec-
tés, du personnel et d’autres ressources. La conduite des activités relevant du présent Ac-
cord respectera les lois et règlements pertinents des deux Parties. 

Article 4. Échange de données et de produits 

Les données sur les mesures concernant l’environnement dans le cadre du Pro-
gramme GLOBE, les présentations de visualisation, les logiciels et matériels pédagogi-
ques seront disponibles dans le monde entier, sans restriction sur leur utilisation ou leur 
redistribution. 

Article 5. Communication d’informations sur le Programme GLOBE 

Chacune des Parties peut communiquer des informations sur le Programme GLOBE 
comme elle le considère approprié, sans consultation préalable avec l’autre Partie. 

Article 6. Douanes et immigration 

Chaque Partie, dans la mesure autorisée par ses lois et règlements, facilitera l’entrée 
sur son territoire et la sortie de son territoire des personnes et des biens nécessaires à la 
mise en œuvre de l’Accord et autorisera l’entrée de tels produits sur son territoire sans 
droits de douane ni autres droits similaires. 

Article 7. Entrée en vigueur, Amendements, Abrogation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et 
il restera en vigueur pendant cinq ans. Il sera tacitement reconduit tous les cinq ans à 
moins que l’une des Parties décide d’y mettre fin et en notifie l’autre Partie par écrit trois 
mois à l’avance. Le présent Accord peut être abrogé à tout moment, par l’une ou l’autre 
Partie, sur notification écrite préalable de trois mois. Le présent Accord peut être amendé 
par accord écrit des deux Parties. 
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Fait à Athènes, le 12 décembre 1995, en deux exemplaires en langues grecque et an-
glaise, chacun des textes faisant également foi.  

Pour l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère                                         
des États-Unis d’Amérique : 

THOMAS M. T. NILES 
Ambassadeur des États-Unis d’Amérique en Grèce 

Pour le Ministère de l’éducation nationale et des affaires religieuses : 
GEORGIOS PAPANDREOU 

Ministre de l’éducation nationale et des affaires religieuses 

Pour le Ministère de l’environnement, de la planification physique                                    
et des travaux publics : 

ELISSAVET PAPAZOI 
 Vice-Ministre de l’environnement, de la planification physique et des travaux publics 
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APPENDICE A 

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES GLOBE 

 

Chaque pays partenaire sera chargé de choisir ses établissements scolaires partici-
pants. Ces établissements devraient être choisis de façon à satisfaire les objectifs du Pro-
gramme GLOBE. En particulier, les pays devraient choisir de préférence, dans la sélec-
tion des établissements scolaires, ceux qui porteront au maximum le nombre d’élèves 
participant au Programme dans le monde entier. Les pays devraient également favoriser 
la participation d’établissements scolaires situés dans des régions qui produiront des don-
nées de mesure importantes pour la communauté scientifique écologique internationale. 

Les étudiants de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, se 
livreront aux activités fondamentales suivantes : ils relèveront des mesures sur 
l’environnement dans leur établissement scolaire ou dans les environs; ils communique-
ront leurs données à un centre de traitement de données GLOBE, directement ou indirec-
tement par le biais d’Internet; ils recevront des images graphiques et frappantes de 
l’environnement mondial (présentation de visualisation) sur écran, créées à partir de leurs 
données et de celles des autres établissements scolaires dans le monde entier. Enfin, ils 
étudieront les sujets de l’environnement. Toutes ces activités seront dirigées par des en-
seignants formés spécialement dans le cadre du Programme GLOBE. 

Les élèves utiliseront le matériel pédagogique GLOBE dans leurs établissements 
scolaires et seront guidés par des enseignants ayant reçu une formation. Le matériel pé-
dagogique expliquera les procédures permettant de relever les données et le protocole de 
communication de données; il expliquera aussi la signification des mesures; il guidera 
l’utilisation des présentations de visualisation et il intégrera les aspects expérimentaux du 
Programme dans une étude plus générale de l’environnement. 

Les établissements scolaires aux États-Unis et dans le reste du monde qui ne font pas 
partie des établissements GLOBE pourront devenir des établissements affiliés en obser-
vant le fonctionnement du Programme GLOBE sur Internet. Les élèves de ces établisse-
ments scolaires bénéficieront des systèmes informatiques et de communication du Pro-
gramme GLOBE. Tous les établissements scolaires affiliés au Programme GLOBE se-
ront encouragés à devenir des écoles participantes. 
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APPENDICE B 

MESURES DE L’ENVIRONNEMENT ET ÉQUIPEMENT CONCERNANT LE  PROGRAMME GLOBE 

 

Le relevé des mesures de l’environnement dans le cadre de GLOBE contribuera net-
tement à la compréhension scientifique de la dynamique de l’environnement mondial. 
Chaque établissement scolaire GLOBE relèvera un ensemble fondamental de mesures 
dans les domaines critiques suivants : atmosphère/climat, hydrologie/chimie de l’eau et 
biologie/géologie. Le cas échéant, un établissement GLOBE pourra coordonner ses acti-
vités avec celles d’autres établissements GLOBE, de façon à ce qu’un ensemble complet 
de mesures GLOBE soit disponible en ce qui concerne une localité. À mesure que le Pro-
gramme GLOBE évoluera, des mesures sélectives, ne concernant pas tous les établisse-
ments GLOBE, pourront être ajoutées afin d’étudier des questions locales 
d’environnement. 

Les élèves de tous âges participeront activement au Programme GLOBE. La partici-
pation réelle sera conçue en fonction de la tranche d’âge, du jardin d’enfants au cours 
moyen deuxième année, de la sixième à la troisième, de la seconde à la terminale (ou 
leurs équivalents). Les écoliers relèveront des mesures limitées, qualitatives plutôt que 
quantitatives. Les élèves plus âgés relèveront des mesures additionnelles et plus com-
plexes, correspondant au niveau de leur classe. Il ne sera pas nécessaire que l’équipement 
permettant de relever les mesures soit standardisé; ce seront plutôt les spécifications de 
l’équipement qui seront indiquées. 

On trouvera ci-dessous une liste d’exemples de mesures de base et de l’équipement 
nécessaire à leur relevé. La liste complète sera déterminée dès le début du Programme et 
mise à jour périodiquement comme le stipule l’article 2.A.2, sur la base de l’expérience 
acquise au cours de l’exécution du Programme GLOBE. 
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MESURES ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRE 
Atmosphere/Climat :  
Température de l’air Thermomètre min/max  
 Calibrage du thermomètre  
 Abris pour instruments 
Precipitations Pluviomètre 
Observation des nuages 
 (couverture/type) 

Kit nuages 

  
Hydrologie/Chimie de l’eau :  
pH de l’eau Papier, crayon pH ou compteur 
Température de l’eau Thermomètre à l’alcool 
Humidité du sol Kits gypse pour tester l’eau 
 Hygromètre 
  
Biologie/Geologie :  
Étude de l'habitat Compas 
 Mètre ruban 
 Marqueurs  ou piquets de surveillance 
Hauteur des arbres Clinomètre 
Canopée des arbres Densitomètre 
Diamètre des arbres Ruban diamétrique 
Identification des espèces Clés dichotomiques 
Phénologie Appareil photo 35 mm  
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APPENDICE C 

SYSTÈMES INFORMATIQUES ET DE COMMUNICATION GLOBE 

 

En vue de profiter au maximum du Programme GLOBE, tous les établissements sco-
laires seront encouragés à utiliser un réseau international d’informations, au début, 
l’Internet, de pair avec les ordinateurs scolaires utilisant des logiciels permettant des pré-
sentations multimédias. Les capacités d’accès aux informations multimédias du World 
Wide Web ont été sélectionnées pour être la base des systèmes informatiques IBM com-
patibles et Apple Macintosh devant soutenir les activités scolaires requises par le Pro-
gramme GLOBE que sont la saisie de données, l’analyse de données et l’utilisation de 
produits de visualisation. Vous trouverez ci-dessous une description des systèmes infor-
matiques et de communication GLOBE répondant aux exigences posées par le Pro-
gramme GLOBE. 

Les propriétés générales de la configuration minimale utilisable par les établisse-
ments scolaires GLOBE pour pouvoir exécuter le logiciel nécessaire sont les suivantes : 

Systèmes compatibles avec IBM : processeur 386 SX ou supérieur; au moins 4 Mo 
de mémoire RAM (8 Mo recommandés); un moniteur et une carte graphique VGA (Su-
per VGA recommandé); un système de stockage sur disque dur avec une capacité aussi 
élevée que possible (de préférence 300 Mo ou davantage); et un branchement direct avec 
Internet ou une capacité d’appel qui puisse utiliser les protocoles SLIP ou PPP et un mo-
dem à 14 400 octets/seconde (de préférence avec compression de données V.42bis qui 
puisse permettre des opérations de 57 600 octets/seconde). Windows 3.1 ou un système 
d’exploitation ultérieur est nécessaire. Une imprimante est également souhaitable. 

Pour les systèmes Apple Macintosh : un processeur 68030 20 MHz ou supérieur; au 
moins 4 Mo de mémoire RAM (8 Mo recommandés); un disque dur d’une capacité aussi 
étendue que possible (de préférence 300 Mo ou davantage); et un branchement direct 
avec Internet ou une capacité d’appel qui puisse utiliser les protocoles SLIP ou PPP et un 
modem à 14 400 octets/seconde (de préférence avec compression de données V.42bis qui 
puisse permettre des opérations de 57 600 octets/seconde). Une imprimante est égale-
ment souhaitable. 

Un logiciel pour les établissements scolaires GLOBE aux performances supérieures 
est également en cours de développement pour des systèmes compatibles avec IBM ou 
Apple Macintosh multimédias à hautes performances. Systèmes compatibles avec IBM : 
un processeur 486/66 ou supérieur; 16 Mo de mémoire RAM; un disque dur de 500 Mo; 
un moniteur Super VGA; un lecteur de CD-ROM double vitesse; une carte son compati-
ble avec Soundblaster et une carte d’accélération MPEG seront également nécessaires. 
Pour les systèmes Apple Macintosh : un processeur PowerPC; 16 Mo de mémoire RAM; 
un disque dur de 500 Mo et un lecteur de CD-ROM double vitesse seront également né-
cessaires. Des capacités de communication identiques ou supérieures à celles évoquées 
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pour les configurations minimales ci-dessus seront également requises. Une imprimante 
est également indispensable. 

Il est reconnu qu’il existe un large éventail de capacités techniques parmi les établis-
sements scolaires GLOBE potentiels. La diversité de la technologie dont peuvent dispo-
ser les écoles du monde entier peut demander, dans certains cas, que le relevé des mesu-
res de l’environnement soit rapporté sur papier et qu’une variété de médias soit utilisée 
pour distribuer les présentations de visualisation, y compris la photographie et la télévi-
sion. Tous les établissements scolaires qui veulent participer à ce Programme seront ac-
ceptés. 

La technologie associée au Programme GLOBE continuera à s’améliorer et les parti-
cipants seront encouragés à actualiser leurs moyens. 



 




